
Inscription à la maternelle pour septembre 2024  

Votre enfant est né en 2021 et il entrera en petite section en septembre prochain ?


Vous venez d’emménager sur Beire-le-châtel/Viévigne et aurez un enfant scolarisé à la 
maternelle en septembre 2024.


Vous pouvez d’ores et déjà contacter votre mairie pour procéder à l’inscription de votre 
enfant. Sur présentation de votre livret de famille et d’un justificatif de domicile, un 
certificat d’inscription vous sera remis.


Ensuite, je vous laisse me contacter par mail à l’adresse suivante 0211534D@ac-dijon.fr 
pour que je vous informe des démarches d’admission ultérieures.


Je reste disponible par téléphone au 03 80 23 27 28 (entre 12h et 13h ou après 16h30) ou 
par mail pour toute information ou précision complémentaire.


Cordialement.

Charlotte AUCLAIR, directrice de l’école


